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Lettre datée du 27 juin 2001, adressée au Président
du Conseil de sécurité par le Représentant permanent
de la République démocratique du Congo auprès de
l’Organisation des Nations Unies

D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous transmettre le commu-
niqué de presse sanctionnant la rencontre entre M. Denis Sassou-Nguesso, Président
de la République du Congo, et le général-major Joseph Kabila, Président de la Ré-
publique démocratique du Congo, qui a eu lieu à Brazzaville le 27 juin 2001 (voir
annexe).

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir porter à l’attention des membres
du Conseil de sécurité le texte de la présente et de son annexe, et de les faire distri-
buer comme document du Conseil de sécurité.

L’Ambassadeur,
Représentant permanent

(Signé) Atoki Ileka



2 n0143418.doc

S/2001/646

Annexe à la lettre datée du 27 juin 2001, adressée au Président
du Conseil de sécurité par le Représentant permanent
de la République démocratique du Congo auprès de
l’Organisation des Nations Unies

Communiqué de presse

À l’invitation de M. Denis Sassou-Nguesso, Président de la République du
Congo, le général-major Joseph Kabila, Président de la République démocratique du
Congo, a effectué une visite de travail à Brazzaville le 27 juin 2001.

Au cours de cette visite, le général-major Joseph Kabila a eu des entretiens en
tête à tête avec son homologue et frère de la République du Congo.

Les deux chefs d’État ont saisi cette occasion pour faire un tour d’horizon des
questions tant bilatérales que multilatérales.

Au plan international, les discussions entre les deux chefs d’État ont porté no-
tamment sur le prochain sommet de l’Organisation de l’unité africaine prévu du 9 au
11 juillet prochain à Lusaka, en Zambie, et sur la pandémie du virus de
l’immunodéficience humaine et du syndrome d’immunodéficience acquise
(VIH/sida), objet de grands débats à la session extraordinaire de l’Assemblée géné-
rale de l’Organisation des Nations Unies à New York.

Au plan bilatéral, les deux chefs d’État se sont félicités des résultats de la
dixième session de la grande Commission mixte de coopération tenue Brazzaville du
22 au 27 novembre 2000.

Ils se sont également félicités des efforts conjoints fournis par les deux pays
frères en vue d’assurer la sécurité de la navigation sur les fleuves Congo et Ouban-
gui, conformément au Pacte de non-agression signé entre les deux Gouvernements le
29 décembre 1999 et aux conclusions du Sommet des chefs d’État d’Afrique cen-
trale tenu à Kinshasa le 27 octobre 2000.

Les deux chefs d’État ont instruit leurs ministres en charge des questions de
sécurité de poursuivre les travaux de la Commission tripartite.

Le général-major Joseph Kabila a fait part à son homologue de l’évolution de
la situation politique en République démocratique du Congo, notamment sur les
perspectives du règlement pacifique du conflit et l’organisation du dialogue inter-
congolais.

En retour, le Président Denis Sassou-Nguesso a informé son hôte des conclu-
sions du dialogue national sans exclusive tenu à Brazzaville du 17 mars au 14 avril
2001.

Les deux chefs d’État se sont réjouis du climat de fraternité et de compréhen-
sion mutuelle qui a régné tout au long de leurs entretiens.

Au terme de sa visite, le général-major Joseph Kabila a remercié son homolo-
gue et frère de la République du Congo, M. Denis Sassou-Nguesso, pour l’invitation
fraternelle qui lui a été adressée et pour la qualité de l’accueil qui lui a été réservé
ainsi qu’à sa délégation.
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De son côté, le Président Denis Sassou-Nguesso a accepté, avec plaisir,
l’invitation que le général-major Joseph Kabila lui a adressée à se rendre prochai-
nement à Kinshasa.

Le 27 juin 2001


